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Aujourd'hui 23 septembre 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien
ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur
Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE,
Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle
CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah
BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-
Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur
Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame
Natalie VICTOR-RETALI,
Monsieur Joel SOLARI (présent jusqu'à 17h20), Monsieur Jean Charles BRON (présent jusqu'à 17h30),
Madame Alexandra SIARRI (présente jusqu'à 18h45).

 
Excusés :

 
Monsieur Maxime SIBE, Madame Paola PLANTIER, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Accompagnement des associations sportives bordelaises.
Subventions d'équipement. Adoption. Autorisation.

 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de ses dispositifs d’accompagnement au développement de la vie sportive,
la Ville de Bordeaux initie et coordonne de nombreuses interventions en direction des clubs
sportifs.
 
Ces clubs sportifs sollicitent la Ville pour une aide financière sur des projets à caractère
immobiliers, concernant des aménagements, des mises à niveau d’installations obsolètes ou
des travaux portant sur les installations de sécurité dans les bâtiments.
 
Pour l’année 2013 la Ville a répondu favorablement lors des séances du conseil municipal
du 17 décembre 2012 et du 24 juin 2013, en inscrivant la dépense dans le budget primitif
(délibération n° 2012/652) et dans sa délibération modificative (délibération n° 2013/338).
 
Ce soutien financier concerne :
 
- l’association Tennis Club de Bordeaux pour un montant de 60  000€ dont une partie
(40 000€) sera versée en 2013 et le solde (20 000€) en 2014. Cela concerne la construction
d’une bulle sur les courts de tennis 7 & 8 actuellement à l’air libre. Cet équipement permettra
une pratique quelle que soit la climatologie. Le montant global des travaux est de 175 850
€ (annexes 1.1 et 1.2),
 
- l’association Villa Primrose pour un montant de 30 000 € concernant la rénovation complète
des courts 5 & 6 construits il y a environ 30 ans et dont la vétusté présente un danger pour
les utilisateurs, notamment les jeunes de l’école de tennis. Le montant global des travaux
est de 92 292,86 € (annexes 2.1 et 2.2).
 
Ces travaux sont de nature à renforcer la compétitivité de ces clubs, aider à leur
développement et améliorer les résultats des sportifs, en particulier les jeunes des écoles
de tennis.
 
Conformément à la loi, il est nécessaire de conclure des conventions de partenariat qui
prennent en compte les modalités de contrôle de l’emploi des subventions.
 
 
C’est pourquoi, je vous demande, mesdames, messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 
- signer la convention afférente à chaque association subventionnée (annexes 1 & 2),



 

 
- verser une subvention de 60 000  €uros à l'association Tennis Club de Bordeaux dont le
montant sera imputé sur les crédits ouverts à l’article 20422 - rubrique 414 du budget des
exercices concernés,
 
- verser une subvention de 30 000 € à l’association Villa Primrose dont le montant sera imputé
sur les crédits ouverts à l’article 20422 - rubrique 414, du budget de l’exercice en cours.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 23 septembre 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA




























